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III. - RESOLUTIONS ADOPTEES SUR LE RAPPORT DE LA COMMISSION SPECIALE 
DE LA ONZIEME SESSION EXTRAORDINAIRE 

S-11/3. Suggestions du Secretaire general en vue 
d'ameliorer la situation economique critique 
de nombreux pays en developpement 

L' Assemblee generale, 

Ayant present al' esprit le fait que la situation economique 
de la grande majorite des pays en developpement s'est de­
terioree de plus en plus au cours de la derniere decennie, 

Profondement preoccupee par la gravite de la situation 
economique et sociale de plus en plus mauvaise des pays 
les moins avances et d'autres pays en developpement, en 
particulier ceux qui appartiennent aux categories speciales, 
ou les besoins et les problemes en matiere de developpement 
sont Jes plus grands, 

Consciente des problemes economiques sans precedent 
auxquels ces pays font face et dont la solution requiert 
!'assistance de la communaute internationale, 

Soulignant la necessite imperieuse d'une action simul­
tanee et parallele pour resoudre les problemes a court terme, 
a moyen terme et a long terme des pays en dcveloppemcnt, 

Notant avec grand interet les suggestions faites par le 
Secretaire general dans l'allocution qu'il a prononcce dcvant 
le Conseil economique et social, a sa scconde session ordi­
naire de 19805 , en vue d'ameliorer la situation economique 
critique de nombreux pays en developpement, 

I . Prie le Secretaire general de developper scs sugges­
tions, en consultation avec les organismes concernes des 
Nations Unies et de Jes soumettre a I' Assemblee generale 
lors de sa trente-cinquieme session; 

2. Decide d'envisager et de prendre des mesures appro­
priees a propos de cette question lors de sa trente-cinquieme 
session. 

2 J 1· s1;ance pli'nil~re 
15 septemhre J 9XO 

S-11/4. Mesures destinees a faire face a la situation cri­
tique des pays les moins avances 

L' Assemblee general e. 

Profondement preoccupee par la gravite de la situation 
economique et sociale de plus en plus mauvaise des pays 
Jes moins avances et par les pietres resultats du develop­
pement de ces pays au cours des deux dernieres decennies, 
ainsi que par leurs tres mediocres perspectives de deve­
loppement pour Jes annees 1980, 

Profondement preoccupee egalement par !'absence con­
tinue et critique d' infrastructure de base dans ces pays, 

5 Ibid., trente-cinquieme .l'ession, Suppl<'ment n" 3 (A/35/3/Rev. I). 
chap. II, par. 7 a 28. 
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Rappe/ant les resolutions 62 (III)6 et 98 (IY) 7 de la Con­
ference des Nations Unies sur le commerce et le develop­
pement, en date des 19 mai 1972 et 31 mai I 976, ainsi quc 
les autres resolutions et decisions pertinentcs du systemc 
des Nations Unies qui, dans une large me sure, n 'ont pas 
ete appliquees, 

Rappe/ant £;galeme111 la resolution I 22 ( V? de la Con­
ference des Nations Unics sur le commerce et le dcvclop­
pement, en date du 3 juin 1979, aux termes de laquellc 
cellc-ci a adopte, au nombre de ses principales activites 
prioritaires, un nouveau programme global d · action en 
faveur des pays les moins avances en deux phases : un pro­
gramme d'action immediate pour la pcriode 1979-1981 et 
un nouveau programme substantiel d'action pour Jes annecs 
1980, 

Reco1111aissunt que c'cst aux pays Jes moins avanccs cux­
memes qu'incombe au premier chef la responsabilite de leur 
propre developpemcnt, 

Rappe/a111 sa resolution 34/210 du I 9 dccembrc I 979, 
par laquelle die a fait sien le nouveau programme global 
d' action en faveur des pays Jes rnoins avances, 

Ruppl'!unt en outre sa resolution 34/203 du 19 dccembrc 
1979, par laquellc ellc a decide de reunir la Conference 
des Nations Unies sur lcs pays lcs moins avances en I 981. 

Prenant 1101c de la preoccupation cxprimec par la com­
munaute intcrnationalc dcvant la situation desespcrL;C des 
pays Jes moins avanccs. 

Nota111 urec sa1is/i1c1io11 quc qucl4ues pays dL;veloppcs 
ont pris des mesures concretes en vuc de r application de la 
resolution 122 ( Y) de la Conference des Nations Unics sur 
le commerce et le devcloppement, 

Rcgf'l'/10111 que, plus d'une annee apres !'adoption du pro­
gramme d'action immediate pour la periodc 1979-1981 
figurant dans la resolution 122 ( V) de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpcmcnt, sa misc 
en application n'ait fait quc des progres tres limitcs, 

So11/ig11a11t !'importance particulierc de la contribution 
quc la cooperation economique cntrc pays en devcloppc­
ment pcut apporter, notamment, au devcloppcmcnt de ceux 
d'entrc cux qui son! Jes moins avances, 

R1;aflirma11t la necessite immediate d. un accroisscmcnt 
substantiel du transfert de ressourccs afin de rcpondrc aux 
besoins critiques des pays les moins avancL'S et de contri-

h Voir A etc., de la Co1~f(,n·11,·t, des Na110,1s Umc., .,:;r le I onlfllt'rc·,, t'/ fr 
de\'t'IOJ)f>emt'llf. troisi,...,me ,c.,.,ion. vol. I : Rapport et unm'.lt'.\ (puhlicatiun 
des Nations Unic,. numcro de vcnte: F.73.11.D.4). anm,xc I.A 

: /hid , l/Wlfrii.·mc ff.Hion. vnl I Rapport et atlfll'\t',\ (puhli('atinn des 
'.'Jat1on, t:nies. nurncmde vcntc F.76.11.D.10). prcmierc panic. sec'!. A 

x /hid,< 1ru111i,w1e sc.,sion. vol. I Rapport ,·t lUlflcxt.'\ (puhlicatmn dc, 
Nation, llnics. nurncm de vcntc. F.74.11.D. 14). prcmierc panic. scd A. 
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buer a favoriser leur developpement socio-economique 
rapide et autonome, 

I. Prie instamment tous Jes pays developpes, Jes pays en 
developpement en mesure de le faire, les institutions multi­
laterales de developpement et les autres sources d'adopter 
d'urgence des mesures visant a donner suite sans plus 
tarder, a titre prioritaire, aux engagements pris dans le pro­
gramme d 'action immediate pour la periode 1979-198 l fi­
gurant dans la resolution 122 (V) de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement; 

2. Prie aussi instamment les pays donateurs de faire 
equitablement tous les efforts possibles afin de doubler, 
aussitot que possible au cours de la premiere moitie des 
annees 1980, le montant de l'aide publique au developpe­
ment destinee aux pays Jes moins avances, conformement 
aux engagements qu'ils ont pris en vertu des dispositions 
du paragraphe 13 de la resolution 122 (V) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
et d'examiner attentivement a cette fin la proposition tendant 
a doubler le montant de cette aide en termes reels, compte 
tenu des capacites respectives des pays donateurs; 

3. Prie en outre instamment Jes pays donateurs d'exa­
miner attentivement, dans le cadre de I'augmentation gene­
rale de leur aide publique au developpement, au plus tard 
lors de la Conference des Nations Unies sur les pays les 
moins avances qui doit se tenir en 198 I, les propositions 
concemant de nouvelles mesures visant a foumir un montant 
minimal adequat d'aide publique au developpement, y com­
pris, notamment, Jes propositions tendant a tripler d'ici a 
1984 le montant net de I' assistance consentie a des con­
ditions de faveur et a le quadrupler d'ici a 1990, aux prix 
de 1977, sur une base previsible, continue et sure; 

4. Prie instamment tous les pays developpes de foumir 
une aide publique au developpement aux pays les moins 
avances, generalement sous fonne de dons qui devraient 
ordinairement etre non lies; 

5. Demande a la communaute internationale et aux 
organes, organisations et organismes des Nations Unies de 
prendre toutes les mesures necessaires pour assurer le succes 
de la Conference des Nations Unies sur les pays les moins 
avances qui aura, entre autres taches, celle de mettre defi­
nitivement au point, d'adopter et de lancer le nouveau pro­
gramme substantiel d'action pour les annees 1980, comme 
ii est demande dans la resolution 122 (V) de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le developpement: 

6. Prie les organismes multilateraux de developpement, 
y compris les fonds intemationaux, interregionaux, re­
gionaux et intergouvemementaux, de donner la priorite aux 
pays les moins avances lors de la programmation et de 
!'allocation de leurs ressources; 

7. Prie instamment tous les pays developpes, les pays 
en developpement en mesure de le faire, les institutions mul­
tilaterales de developpement et Jes autres sources d'accor­
der une aide importante aux pays les moins avances pour la 
mise en valeur de leurs ressources energetiques; 

8. Prie le Secretaire general de suivre !'application des 
mesures adoptees en faveur des pays Jes moins avances, y 
compris celles prevues dans le programme d'action imme­
diate pour la periode 1979-1981, et de faire rapport a cc 
sujet au Conseil economique et social lors de sa seconde 
session ordinaire de 1981 et a l 'Assemblee generale lors de 
sa trente-sixieme session. 

2 Je seance pleniere 
I 5 septembre /980 


